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Rapport moral 2024 
Par Guilaume Charmasson 

 

L’année 2024 n’aura pas été de tout repos – ni pour le vivant, ni pour le droit de 

l’environnement, ni pour notre association. 

Malgré les obstacles, notre détermination reste intacte. Plus que jamais, nous poursuivrons 

notre action collective à l’échelle départementale avec la même énergie et la même 

conviction. 

Sur le plan juridique, 2024 a été une année dense, jalonnée de combats... et de victoires : 

 RN 88 : Le 17 décembre 2024, le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand a 

reconnu que les mesures compensatoires doivent être mises en œuvre avant le 

démarrage des travaux. Une avancée importante, bien que l’autorisation 

environnementale n’ait pas été annulée. Nous avons donc décidé de faire appel en 

2025. 

 Seneujols : La condamnation de la commune pour destruction illégale de haies et de 

murets (faits datant de 2019) a été confirmée par la Cour d’appel de Riom. En 2024, 

le pourvoi en cassation a été rejeté. La commune s’est enfin engagée à replanter les 

haies avant la fin de l’année 2025. 

 Vénerie du blaireau : Les arrêtés préfectoraux de 2022 et 2023, autorisant une 

période complémentaire de chasse pendant la reproduction du blaireau, ont été 

annulés. Une victoire qui permet que le déterrage des blaireaux ne soit plus possible 

en Haute Loire cette année dés le premier juin et jusqu'à l'ouverture de la chasse 

pendant la période ou les blaireautins sont encore dans le terrier. 

 Zone d’activités du bois de Bramard : Le Tribunal administratif a annulé 

l’autorisation environnementale, entraînant la suspension immédiate des travaux. 

Cependant, la Communauté de communes et l’État ont fait appel. 

Une année de mobilisation sur le territoire 
En 2024, notre association  a participé à 48 réunions départementales, organisées par le 

Département, la préfecture, ou encore des structures publiques comme la Communauté 

d’agglomération du Puy-en-Velay, l’EPAGE Loire-Lignon, ou les Parcs Naturels Régionaux. 

Ces moments d’échange et de concertation sont essentiels pour porter nos propositions  et 

représenter les intérêts et préoccupations de la société sur les problématiques environnementales. 

Une année mouvementée aussi pour notre association 

En interne, 2024 a été marquée par un changement dans l’équipe salariée avec l’annonce du 

départ de Léa Allibe et par des difficultés financières. Celles-ci s’expliquent en partie par la 

baisse continue des financements publics destinés à l’environnement – conséquence directe 

de choix politiques orientés vers d’autres priorités. 
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Et pourtant, nos priorités à nous ne changent pas. 

France Nature Environnement Haute-Loire, continuera : 

 À soutenir les agents de l’État, en particulier ceux de l’OFB, trop souvent injustement pris 

pour cible par une partie du monde agricole et du gouvernement. 

 À alerter sur les atteintes à l’environnement signalées via notre dispositif Sentinelles de la 

Nature. 

 À défendre un modèle agricole vertueux, sans pesticides, sans méga-bassines, respectueux 

des normes environnementales, et capable de produire une alimentation saine, locale et 

durable. 

 À nous opposer aux projets routiers ou industriels dépassés, qui refusent de prendre en 

compte l’urgence climatique et la nécessité de changer nos modes de vie. 

 À dialoguer avec toutes celles et ceux qui cherchent des solutions pour construire un avenir 

vivable – y compris avec celles et ceux qui ne partagent pas nos idées, car le dialogue reste 

essentiel. 

 À dénoncer, inlassablement, les inactions ou les décisions destructrices de nos détracteurs, 

alors que les impacts humains sur la nature – et sur notre propre avenir – sont désormais 

incontestables. 

 À transmettre aux plus jeunes la beauté et la richesse du vivant, car c’est en eux que réside 

l’espoir d’un monde plus sobre et en harmonie avec son environnement. Nous devons 

collectivement renouer avec la Nature car c’est grâce à elle que nous apprendrons à mieux 

vivre ensemble. 

Enfin, un immense merci 
Il serait impossible de citer ici toutes les actions menées cette année par nos salarié·es 

(remerciement Léa, Florence et Claire) et par notre service civique (merci Corentin), mais également 

notre réseau de bénévoles. Ce travail, nous le devons à leur implication, mais aussi à vous – nos 

structures membres – qui faites vivre le lien fédéral qu’il nous faut plus que jamais entretenir afin de 

faire bloc. 

Encore une fois merci pour votre investissement et votre engagement à nos côtés. 

C’est ensemble, unis, que nous serons à la hauteur des défis à venir. 


